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A? La Haye, Aharon Barak jouera le rA’le du Dr Jekyll face au M. Hyde israA©lien

Description

En tant que prA©sident de la Cour suprA2me, M. Barak a fourni une armure juridique A 1a??occupation
et A la faAS8ade dA©mocratique da??IsraA«l. Aujourda??hui, il est de retour pour poursuivre le travail.

Par Orly Noy, le 10 janvier 2024
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La??ancien prA©sident de la Cour suprA2me Barak au Centre de convention international
A JA©rusalem, le 8 dA©cembre 2019. (Yonatan Sindel/Flash90)

La??annonce qua??IsraA«l a choisi Aharon Barak, le cAGIA bre ancien prA©sident de la Cour
suprA2me, pour rejoindre la Cour internationale de justice (C1J) alors qua??elle juge une affaire
historique accusant IsraA«l de gA©nocide, a mis le pays en A©moi. M. Barak sera le reprA©sentant
da??IsraA«l au sein da??un panel rA©uni A la hAc¢te pour examiner la requAte de 1a??Afrique du Sud
visant A suspendre da??urgence la??assaut da??IsraA«l sur la bande de Gaza 4?2 un panel qui sera
composA®© des 15 juges permanents de la ClJ, plus un juge israA®lien et un juge sud-africain.
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Barak a longtemps A©tA© honni par la droite israA©lienne pour avoir inscrit divers principes libA©raux
dans la quasi-constitution de 1a??A?tat durant son mandat de prA©sident de la Cour suprA?me de 1995
A 2006. Ses partisans, quant A eux, peinent A contenir leur enthousiasme. A« Le sceau
da??approbation le plus appropriA®©. IsraA«l ne peut compter que sur Aharon Barak A», a dA©clarA©
Yossi Verter, commentateur A Haaretz. Le Mouvement pour un gouvernement de qualitA© en IsraA«l
a fait une dA©claration similaire : A« Le juge Barak est |a??un des plus grands juristes de 1a??A?tat
da??lIsralA«l, et sa nomination A ce poste est indispensable. A»

A? premiA're vue, Barak est un choix dA©routant de la part da??un gouvernement da??extrA2me
droite qui a passA®© 1a??annA©e derniAre A essayer de dA©manteler une grande partie de ce qua??il
reprA©sentait. En effet, selon les mA®©dias israACliens, Barak na??AGtait mA2me pas le premier choix
de Netanyahou pour le poste, ce qui na??est pas surprenant compte tenu de leur histoire de
mA®©sentente.

Pourtant, il est difficile da??imaginer une personne mieux adaptA©e A ce rA’le. Non pas en raison des
prouesses juridiques de Barak, ni de la rA©putation internationale qua??il sa??est forgA©e, ni mA2me
du fait qua??il est un survivant de 1a??Holocauste 4?2 ce qui na??est pas passA© inaperA8u aux yeux
de ceux qui la??ont envoyA© A La Haye.

Page 3
Agence MA®©dia Palestine


https://www.972mag.com/constitution-equality-basic-laws-israel/
https://www.haaretz.co.il/news/politics/2024-01-08/ty-article/.highlight/0000018c-e555-d765-ab9d-f57dad1c0000
https://news.walla.co.il/item/3633999
https://www.972mag.com/topic/anti-government-protests/

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

La??ancien prA©sident de la Cour suprA2me, M. Barak, sa??exprime lors da??une
confA©rence de presse tenue le 3 novembre 2023 avec des familles dont les proches ont
ACtA© enlevA®©s par le Hamas le 7 octobre. (Miriam Alster/FLASH90)

Au contraire, le nouveau rA’le de Barak poursuit la mission A laquelle il a consacrA®© toute sa vie
professionnelle : IA©gitimer la majoritA© des crimes da??IsraA«l, tout en dA©fendant simultanA©ment
la faASade de la A« dA©mocratie israA©lienne A». AprA’s tout, Barak est [a??un des principaux
auteurs de la doctrine juridique selon laquelle IsraA«l peut prA©tendre A2tre une dA©mocratie tout en

maintenant une occupation militaire sans fin et en privant systA©matiquement les Palestiniens de leurs
droits, de leur dignitA©, de leurs terres et de leurs biens.
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Da??une part, le systA 'me judiciaire israA©lien sous la direction de Barak a considA©rablement
Aclargi les limites de sa propre autoritA©. Da??autre part, le tribunal sd??est presque toujours tenu A
cA'tA© des positions de 1a??establishment sA©curitaire israA©lien. Selon les propres termes de Barak
: A« Toutes les questions relatives A la Cisjordanie et A Gaza sont justiciables [cA??est-A -dire
qua??elles peuvent A2tre traitA©es dans le cadre du systA 'me judiciaire israA©lien]. Les affaires
militaires dans les territoires [occupA©s] sont justiciables. La question de savoir sa??il faut couper
la??AcClectricitA®© A Gaza est justiciable. Pourquoi ? Parce qua??il existe un droit international. Si la
coupure de 1a??AClectricitA© A Gaza na??est pas justiciable ici, elle le sera A La Haye. Ca??est le
cas dans cette affaire et dans celle des colonies A».

Aujourda??hui, Barak dA©couvre que l1a??armure juridique qua??il sd??est efforcA© de fournir pour
les crimes da??IsraA«l na??est peut-Adtre pas suffisante a?? et qua??il devra lui-mA2me se battre pour
la??obtenir A La Haye.

Le mirage de cette doctrine juridique a AGtA© rendu possible par deux des concepts avec lesquels
Barak est le plus fortement identifiA© : tout est justiciable et la proportionnalitA©. Par exemple, sous sa
direction, la Cour suprA2me a IA©galisA© la barriA're de sA©paration dans les territoires occupA®©s,
mais a A« AoquilibrA® A» la dA©cision, au nom de la proportionnalitA© sacrA©e, en dA©cidant que
son tracA© devait Adtre modifiA© afin de ne pas couper une poignA©e de villages palestiniens du reste
de la Cisjordanie.

Une section du mur de sA©paration israA®©lien qui annexe des terres des districts de
BethlA©em et de JA©rusalem, Beit Jala, Cisjordanie occupA®©e, 6 avril 2019. (Anne
Pag/Activestills)

De mA2me, M. Barak a veillA© A prA©senter 1a??arrA%t de la Cour suprA2me dans |a??affaire
Jamia??at Iscan 4?? qui a permis A 1a??armA®e israA©lienne da??exproprier des terres
palestiniennes pour la construction da??autoroutes en Cisjordanie 4?? comme sa??il ACtait destinA©
A servir les rA©sidents sous occupation, en faisant valoir qu' A»un rA©gime militaire A long terme
pourrait conduire A une stagnation du dA©veloppement de la population locale et de la rA©gion A».

Bien qua??il ait trouvA© les dA©molitions punitives de maisons palestiniennes A« inappropriA©es A»
et inutiles, il a dA©cidA© qua??en tant que juge, il na??avait pas de pouvoir discrAGtionnaire en la
matiA re et na??a pas agi pour mettre un terme A cette politique. Cette approche a abouti A la
dA@cision finale de Barak, qui a en fait IA©galisA© la politique de 1a??armA©e en matiA're

d' A»assassinats ciblA©s A» 4?2 ca??est-A -dire da??exA©cutions extrajudiciaires 4?? mais avec une
mise en garde selon laquelle A« des restrictions et des limitations doivent Adtre dA©finies pour les
assassinats ciblA©s, de sorte que chaque cas soit examinA© sA©parA©ment A».

En rA©ponse A cette dAGcision, la juriste Suzie Navot a A©crit : A« En thA©orie, la dAGcision rendra
difficile le ciblage des terroristes a?! Mais ce na??est qua??en thA©orie. En effet, dans la pratique,
mA2me aujourda??hui, les forces de sA©curitA© dAGcident da??assassinats ciblAOs sur la base de
considA@rations similaires A celles A©noncA©es dans le verdict. On peut supposer que la rA©alitA©
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ne changera pas beaucoup A».

Avec ces mots, Navot a mis le doigt 4?7 en appuyant &?? sur le double mirage de Barak, dont elle
explique la??essence et 1a??0objectif comme suit : A« La dA©cision sur les assassinats ciblA©s na??a
pas AOtA© rA©digA©e uniquement pour 1a??armA®Ce. |l sa??agit peut-Adtre de 1a??un des documents
juridiques les plus importants rA©digA©s en IsraA«l du point de vue de la hasbara (relations
publiques). Il est essentiellement similaire A da??autres arrA2ts rA©digA©s par Aharon Barak,
notamment en ce qui concerne la barriAre de sA©paration. Des jugements tournA©s vers
la??extACrieur a?? vers la communautA®© internationale, qui examine les actions da??IsraA«l dans les
territoires [occupA®©s]. La derniA're phrase de la??ancien prA©sident Barak constitue une dA©claration
sensible de dA©fense de la situation impossible da??lIsraA«l et de sa guerre constante contre le
terrorisme A».

Il sa??avA’re que ce na??AGtait pas le dernier geste du juge aprA’s tout. A2gA© de 87 ans, il sa??est
portA© volontaire pour revA2tir le manteau du Dr Jekyll afin de IA©gitimer les crimes de M. Hyde &?77?
un corps au service de la hasbara israAClienne 4?7 une fois de plus.

Orly Noy est rA©dactrice A Local Call, activiste politique et traductrice de poA©sie et de prose en
farsi. Elle est prA©sidente du conseil da??administration de Ba??Tselem et militante au sein du parti
politique Balad. Ses A@©crits traitent des lignes qui se croisent et dA©finissent son identitA© en tant que
Mizrahi, femme de gauche, femme, migrante temporaire vivant A 1a??intA©rieur da??une immigrante
perpAGtuelle, et du dialogue constant entre elles.

Source : +972
Traduction ED pour la??Agence MA®©dia Palestine

date crA©A©e
2024/01/11

Page 6
Agence MA®©dia Palestine


https://www.972mag.com/aharon-barak-the-hague-israel-genocide/

